
   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS 
1. Qualification requise : puéricultrice, CESS ou CESI ou CEB ou sans 

diplôme 

2. Etre en possession du passeport PTP 

 

MISSIONS 

- Seconder les instituteurs(trices) primaires lors de l’accueil des 
enfants dans les activités en groupes restreints, en ateliers.   

- Participer à l’encadrement des repas, à la surveillance des siestes 
et des temps libres. 

 
Transmettre les candidatures à Monsieur le Bourgmestre – rue Albert 
Marchal 2 à 5575 Gedinne au plus tard pour le mercredi 1er février 
2012 et être accompagnées des pièces suivantes : 

 Copie du passeport PTP. 

 Un curriculum vitae + une photo. 

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser au 
secrétariat communal (061/58.72.39). 

 

Par le Collège, 

La Secrétaire communale,           Le Bourgmestre 
 

 
(s)Ginette Brichet         (s)Vincent Massinon 

 
 

 RECHERCHE  
 

un(e) assistant(e)  
à l’instituteur(trice) primaire 

agent PTP à 1/2 temps. 
 

pour l’école communale de Gedinne pour une période 

déterminée du 01/03/2012 au 30/06/2012. 

Commune de  

5575 GEDINNE 

 


